
LIEGE. — Vendredi 20 Février. Année 182'A — N".

LE POLITIQUE
MUNICIPAL , PROVINCIAL ET NATIONAL. -

GE’lï OOK)

?A . ™ 
F.LE\

(ancien IjîCtl — Rien n’est changé à la rédaction. J

VALACIÏIE.
Bucharest, le 20 janvier. — On vient de faire 

paraître ici le bulletin officiel suivant :
» M. le comte de Langeron , général en chef des 

troupes russes en Valachie et sur la rive droite du 
Danube a fait attaquer et prendre le 24 janvier , 
par les generaux Malinofsky et Gorman, avec les 

I régimens Sclilusselbourg , Ladoga et le 10“ de chas- 
I seurs , la forteresse importante de K.ali , tête de 

pont de Nico polis , où s’était trouvé il y a quelques 
jours Tschapan-Oglou. Cette forteresse récemment 
construite , est très forte ; flanquée de tours et 

* cnl°arée de très larges fossés , elle avait rendu né- 
: cessaire un siège régulier pendant le cours de l’été. 

Lue a été escaladée et emportée en moins d’une 
cure ; trente canons , ’cinq drapeaux et une gran

de quantité de munitions sont tombés entre les 
mams des vainqueurs; un pacha, soixante officiers 
e djo soldats ont été faits prisonniers, et 2Ôo turcs 
.ont restés morts sur les remparts. En même tems, 
e general Malinofsky a fait attaquer les faubourgs 

de lurnow ( Turnul ) qaî est à une faible portée 
e canon de Kali. Ils ont été également conqnis ; 

!la 61 P°P,'la,ioi> 3 été sabrée!, on s’est réfugiée 
I Ni"S a, mGdßflo , qui recevait tous les jours de 

copohs Ses substances par la voie de Kali. On 
I j <pl? a Première de ces deux places se ren- 
I ceJ!m S°US>peU de >ours- Les russes ont eu, dans I oQj,;,ux C0«aLats , 2 officiers et 80 soldats tués , 4 
I dmmcrs et a5o soldats blessés. » '

ANGLETERRE.
a xlttT,le février. L’université d’Oxford 
catholirtnr.rni Petll,on. co_nlre les réclamations des
L'université' d..““r mfI<?r1Ué de l6+ v,oi* contre 48.
mesure ma;, ambridge a adopté une pareille 
44- [The Courier.)11™1 * maioritd de 5a conlre
foïrr‘!de>ubli.'l-'i février: 

sociation callerC“rleu!C sur la se'ance de l’as- 
Dans , ,lue du io :

Passociaifo'.6 reurl"4!? M* S,liel . l’un des chefs de
a parle en ces termes

poser pent.qPr0p°ier Une reso'at'oa qui peut m'ex
celle »ran.l8 re a 'cs reproches , mais que , dans 
P°ir de von« Cr Se nat'ona'e » je crois de mon de- 
i'iguer par ,S0U!nellre , sans chercher à vous sub
mus declare 83 C0I?‘d*'nens compliqués : je viens 
dsate de Pas'" <P->e.'e demande la dissolution itnmé- 
T°us comme n0^13110.11.0311'0'1'!"0 î îe m>: présenie à 

« Que s • ®§ue de votre hiérarchie sacerdotale. 
|e,ions-n0ua ,0tls"nous devenus sans le clergé ? Que 
Çtd anéantis r,C^11113 8ans les évêques? Nous aurions 
? clergé catVr Srande corporation intellectuelle, 

liairo .i „ 0 lTue 1 a été notre principal auxi-
niliKtiainnnt .I ~__ t .» ,-r.® dans l'aopr» i*’ —*“w t'‘",v'Ta‘ auAi’

W SQn'®cS redP‘BI‘f!!eTent dc nos travaax ; nous 
l?i0Urd’hni dn C|jCÏ. es de son appui, et surtout 
Séde vot l?5 SeVère’ ma's utile , qu’il m’a 
^mission dont -?ne.r * aPPlaudisseuicns ). Voilà la 

”‘'n9 da la ht'“ 1 m a cha‘-.Sé i c’est le désir una- 
ie dissolve sur ]rC Z*3 cafflobtl,le > flue l’association

T1' pre«dreTne0,’Snnel me fait observer flue >
,.re atien(]re . e mesure , il faudrait peutr 
ta'i,„' °’Connel. Ll op.inion d.e 80,1 Père ’. • O’Connel l’ai i ’ ‘ opinion de son père , Enable mâi, ,dai,ets son observation , elle est 

ute PassembleV „'„»"i?" .est Pas moins évident queni. t ‘Semblée -eSt Pas mo'ns évident quetSm^nroffin ' Vi3. de la dissolution. (Ap- 
5a!ioa est dissôntfS) Al"si, donc ■ de , l’as- 
qü de ftj O’Con i ^ 81 ,'on atlend des nou- 
1 POUr 'a forme B )US<1Uà îeadi >9- ce n’est

M. Maurice O’connel déclare de son côté que la 
dissolution de l’association est indispensable.

° Voici quelles sont les résolutions prises 
par les évêques catholiques de l’Irlande, et dont 
a parlé M. Shiel : ils remercient d’abord le roi du 
discours de la couronne ; ils déclarent qu’ils sont 
pleins de confiance dans la promesse donnée par 
les ministres d’émanciper les catholiques; et enfin 
ils recommandent la dissolution de l’association. »

— Bolivar a décrété une amende de 200 dollars 
contre tout individu qui ouvrirait sa maison à une 
société secrete , et 100 dollars contre ceux qui en 
feraient partie.

Par un autre décret du 12 novembre, il offre la 
rie à toutes les personnes impliquées dans la cons
piration et qui se présenteront dans le délai de 
15 jours.

Bolivar a ouvert les ports de Sa Colombie à l’im
portation des marchandises espagnoles sur des vais
seaux neutres. Ou espère que cette mesure sera 
suivie de quelque chose de bien plus important pour 
ce pays.

Ou écrit de Carthagène , 20 octobre : Le paque
bot de Panama vient d’arriver avec les nouvelles 
suivantes : Une goélette péruvienne ayant croisé de
vant le port de Guyaquil , le commandant fit sortir 
deux goélettes contre elle, mais l’une d’elles seule
ment engagea le combat. Après an combat acharné , 
le bâtiment péruvien s’éloigna dans un état déplorable. 
La goélette colombienne a eu 24 hommes tués et 3o 
blessés. Ainsi la guerre est commencée entre la Colom
bie et le Pérou. Nous pensons que le commodore Jolly 
partira de ce port avec la frégate Colombia , aussitôt 
que possible , afin de renforcer notre marine dans 
l’Océan-Paci tique.

Le courrier de Bogota , arrivé ce matin , ne nous 
apprend rien d’important. Sept autres conspirateurs 
avaient été fusillés.

On fait de grands préparatifs pour célébrer la fête 
de Bolivar , le 28 de ce mois.

FRANCE-
Paris , le 16 février. — M. le prince de Polignac 

est parti aujourd’hui pour Londres.
— Les articles du projet de loi que nous avons 

cités hier ne sont qu’une partie des dispositions 
pénales du Code militaire qui comprend près de 
quatre cents articles.

MM. Jacquinot de Pampelune , procureur-général 
près la Cour royale de Paris , et de Salvaudy , 
conseillers d’État, sont les commissaires du Roi 
chargés de soutenir la disenession du Gode à la 
Chambre des Pairs.

— Les réunions de la chambre des députés dans 
ses bureaux ont lieu tous les jours ; mais le travail 
long et consciencieux auquel on se livre pour l’exa
men des projets , surtout celui des lois municipales ; 
a retardé jusqu’à ce moment, la nomination des 
cominisaires dans la plupart des bureaux.

Il n’y a point eu aujourd’hui de séance publique 
ni de comité secret malgré l'annonce donnée ce 
matin par quelques feuilles. La proposition de M. Eu- 
sèbe Salvcrte , tendante à reprendre l’accusation de 
l’ancien ministère, réclamée l’an dernier par M. 
Labbey de Pompières ^sera peut-être dévelopée de
main ; cependant rien n’est encore décidé à ce sujet.

— On lit dans le Courrier français :
« La lettre suivante a été adressée à M. Ben

jamin-Constant par les hommes de couleur de la 
Guadeloupe :

« Monsieur et très-honorable député , lorsque la 
France eutière s’empresse à vous donner des mar
ques d’une flatteuse approbation , nous ne serons

pas les derniers à vous exprimer notre 
sance. Comme la métropole , nous admirent
cette réunion des plus éminentes qualités,............
elle nous nous glorifions de vous avoir pour organe 
dé nos voeux. Qui , plus que nous , aura ressenti 
les effets de cette généreuse compassion qui vous 
inspire 1 infortune; de celte noble indignation qui 
vous anime conlre l’arbitraire! « La voix de l’in
nocence, disiez-vous dans une séance b jamais mé
morable , la voix de l’innocence perce les murs des 
cachots , elle percerait la nuit de la tombe. » A 
cette exclamation sublime , les juges prévaricateurs 
ont dû, pâlir.. Notre cause est la vôtre , et cite est 
celle de l’humanité. L’Europe vous applaudi et uos 
cœurs vous bénissent.

« Nous sommes avec respect et reconnaissan
ce , etc. (Suivent les signatures.)

— Une lettre particulière de Londres , inse'réo 
au Constitutionnel , annonce qu’on n'y doute plus 
que la manière dont s’est exprimé M. de Matusce- 
witz , envoyé extraordinaire de la Russie , n’ait 
puissamment contribué à décider le due de Wel
lington , très disposé , comme on l’a su dans les 
derniers temps , à renvoyer à une autre époque la 
solution de la question catholique , à faire pro
noncer immédiatement la couronne sur celte ques
tion. Il paraît positif que les dernières propositions 
faites par lord Heytesbury à l’empereur Nicolas 
ont été fort mal accueillies de ce prince , et que 
c’est décidément un ultimatum, mais un ultimatum 
sage, modéré, et qui confirme toutes les déclara- 
ions précédentes de la Rassie relativement aux af

faires d’Orient que lo comte de Matuscewitz a été 
ehargé de présenter au cabinet de Londres , qui 
paraît en avoir trouvé le ton beaucoup trop ferme, 
et qui , en conséquence , s’est tout-à-coup décidé 
à en finir avec l’Irlande , dont la position ne lui 
permettait jusqu’ici de rien entreprendre au-dehors. 
Le correspondant regarde cette mesure,, arrêtée fort 
à contre-coeur par le ministère , comme contraire à 
l’intérêt européen , puisqu’elle tendrait à donner 
au duc dc Wellington plus d’influence et d’action 
pour faire prévaloir sa politique. On pourrait donc 
dire que c’est dans le but de mieux essurer l’op
pression universelle que les catholiques recevront 
une émancipation apparente : car l’homme dont Can
ning disait que sa nomination au poste de premier 
ministre serait une calamité publique , par le seul 
fait qu’il réunirait entre ses mains les trois pou
voirs politique, administratif et militaire; cet hom
me qui reconnaissait et avouait alors toute sou in
capacité pour le gouvernement ; ni ne parlait quo 
de son renoncement à toute ambition politique et 
de son désintéressement ; cet homme gouverne l’An, 
gtelerre aujourd’hui . et ne paraît pas mal s’accom
moder du pouvoir.

— On lit dans la gazette piémontaise le trait 
suivant de fidélité et de courage d’un chien nommé 
Philax : « Un jeune homme élégamment vêtu sor
tait de la table d’hôte d’une des premières auberges 
de Francfort , et allait descendre l’escalier , lorsque 
Philax se place devant lui pour l’en empêcher. 
Comme il n’aboyait pas, qu’il n’avait pas l’air de 
vouloir mordre , et que seulement il lui fermait le 
chemin , le jeune homme veut passer outre ; mais 
le chien prend une marche et prend sa première 
position. L’étranger emploie la force, mais l’animal 
s’attache à son habit. Irrité de celte résistance , 
le jeune homme appelle l’aubergiste. « Qu’as-tr» 
donc ? dit celui ci à son fidèle gardien ; laisse passer 
monsieur. » Mais Philax , loin d’obéir , flaire les 
bottes de l’étranger et attache ses pattes sur ses



jambes. • Voos iVvëi sans donte des bottes de pesa 
< de chien , » ôlit alors l’aubergiste en donnant 
gne forte bastonnade au pauvre Phflax. Mais loin 
de lâcher prise,.il se cramponne aux pieds de l’etran
ger , qui crie au secours. Un garçon accourt , cl 
dit : »Ne le trouvez pas mauvais, monsieur; mais 
» vous dévez avoir sur vous quelqu’effet de la 
> maison. Le chien le sent , et il ne vous laissera 
* pas partir que vous ne l’ayez rendu ; nous l’avons 
» élevé à cela. • Et sans autre cérémonie, il fouille 
dans les bottes , et en tire un couvert d’argent. 
Philax saute de joie , et le jeune homme se laisse 
conduire tout confus au corps-de-garde.

— Le poète Be'ranger est en prison comme on le 
sait ; il habite la Force , où tous les prisonniers ne 
sont pas des gens de lettres. On y compte beaucoup 
de voleurs, filous, de pre'venus de crimes plus ou 
moins graves ; mais aussi de pauvres ouvriers con- 
damne's à quelques semaines d’emprisonnement et à 
une amende pour rixes ou voies de fait. Or il ar
rive le plus souvent que les malheureux condam- 
ne's qui sont restés en prison pendant deux ou trois 
mois avant le jugement, et à qui l’on rie fait point 
remise des quinze ou trente jours de captivité aux
quels on les condamne, se trouvent souvent, à 
l’expiration de leur peine , hors d’état de s’acquitter 
envers le fisc.

La misère de plusieurs de ces individus n’a pu 
Être connue de Béranger sans vivement l’e'mouvoir ; 
mais pauvre le chansonnier qui au bout de ses neuf 
mois serait aussi de'tenn s’il ne versait son amende 
autrement forte , n’est pas resté seul pour sou
lager toutes les infortunes dont il était témoin ; 
un riebe ami auquel il a retracé le triste tableau 
qn’il avait sous les yeux , s’est joint à sa bonne 
œuvre , et le poète et le banquier ont rendu à la 
liberté un certain nombre de pères de famille dont 
la captivité ne se serait prolonge'e que pour grossir 
le budjet de la justice; on assure même que ces 
pauvres diables ne sont pas rentrés dans leurs foyers 
sans quelques avances qu’une saison rigoureuse ren
dait plus nécessaires.

Mais celte action qu’on a plaisir à raconter, ne 
pouvait avoir que des résultats temporaires et in
dividuels : il fallait faire en sorte d’attaquer le ré
gime en lui-même, et d’y apporter remède , autant 
que d’en soulager les victimes. Béranger s’est donc 
mis en correspondance avec l’hoqorable M. de Bel- 
leyme , et lui a exposé le tableau des abus qu’il 
avait sous les yeux. On croit savoir que la lettre 
du chansonnier n’est pas restée sans réponse, et 
on espère que Béranger pourra répéter à double titre :

J’ai fait du bien puisque j’en fait encore.

la dépente; son aversion pour le travail; l’opinion 
qu’il avait que la mort de son frère le ferait jouir 
seul de leur commun patrimoine-; le soin qu’il a eu 
peu de jours avant sa disparition , de s’emparer et 
de se servir des habits , souliers et bijoux de son 
frère; le crime qu’il commit peu de mois après en 
volant avec escalade et effraction à son oncle Benoist- 
Guérin, crime qui a été suivi d’une condamnation à 
5 années de travaux forcés , et beaucoup d’autres 
circonstances que l’instruction a recueillies , sem
blaient justifier ces soupçons.

Cependant ils ne parurent pas alors à la justice 
sufïisans pour autoriser la mise en prévention de 
Louis Michel Guérin comme assassin de aou frère,

Mais depuis , un heureux hasard a dévoilé le cri
me , et semblait indiquer sou auteur.

Louis Michel Guérin subissait sa peine à Brest , 
lorsque le 12 juillet dernier, le sieur Marin, bou
cher à Launois , sous-locataire de la maison appar
tenant aux deux frères, et à qui Nicolas-Joseph avait 
concédé la jouissance de sa cave , s'occupant de la

tion qu’au moyen de la nouvelle rédaction do h 
loi sur l’organisation du pouvoir jndiciaire et bd.

Accusation de fratricide. — Une cause aussi re
marquable par l’énormité du forfait que par les 
circonstances extraordinaires qui l’on fait découvrir, 
a été soumise aux assises de Versailles.

Voici les principaux faits qui résultent de l’acte 
d’accusation :

Nicolas-Joseph Guérin et Louis-Michel Guérin 
son frère, habitaient la commune de Lannois , 
lieu de leur naissance ; ils occupaient ensemble une 
partie de la maison qui leur provenait des succes
sions de leurs père et mère.

Nicolas Joseph Guérin , l’aîné des deux frères , 
était laborieux et d’une conduite régulière ; Louis- 
Michel ennemi du travail et de mœurs désor
données.

Son frère , qui lui avait fait de justes repro
ches , et qui, las de payer ses dettes et de le nourrir 
à rien faire , avait averti les marchands de son in ■ 
tenlion de ne plus les solder, avait entendu de 
sinistres menaces ; il en avait fait la triste confi
dence à plusieurs personnes qui en ont déposé.

Le dimanche 21 août 1825, après avoir, le ma
tin , déjeûné avec son frère , dîné chez les sieur et 
demes Marin, ses voisins, avec la fille Roussel , 
qu’il se proposait d’épouser, avec le père de celle- 
ci , et passé la soirée à danser avec sa prétendue , 
Nicolas-Joseph Guérin rentra chez lui vers minuit.

Depuis ce fatal jour , personne ne l’a revu.
Des soupçons violens s’élevèrent contre son frè

re ; beaucoup de circonstances y donnaient lieu.
La conduite de celui-ci, antérieure et postérieure 

à l'événement ; divers discours qu’il a tenus ; son 
inimitié manifestés envers son frère; ses goûts pour

nettoyer, après avoir enlevé un tas de pierres-qu; 
couvrait un des coins , s’aperçut que le terrain s’af
faisait et indiquait une sorte d’excavation.

Un procès-verbal dressé par le juge d’instruction, 
le procureur du roi et trois médecins , constate Pcx- 
humatiou d’un squelette qui a présenté tant de res
semblance avec Nicolas Joseph Guérin , qu’il est 
impossible de douter qu’il n’y ait identité ; la 
fracture des os du crâne a indiqué le meurtre. Une 
visite au domicile de Louis Michel a mis aussi h 
portée de faire constater par des gens de l’art des 
traces de sang sur des hardes appartenant au défunt,

Dans ces circonstances. Louis Michel Guérin est 
accusé premièrement , d’avoir , dans le mois d août 
1825, volontairement et avec préméditation , com
mis un homicide sur la personne de Nicolas Joseph 
Guérin , son frère.

Deuxièmeut , d’avoir â la même époque soustrait 
frauduleusement divers objets mobiliers appartenant 
audit Nicolas Joseph Guérin , laquelle soustraction 
frauduleuse a suivi immédiatement le crime ci-des
sus mentionné,

Au nombre des pièces de conviction qui seront re
présentées aux jurés , figure le squelette du mal
heureux Nicolas Joseph Guérin.

La défense de l’accusé est confiée à M" Pinard. 
Il soulève la question de savoir si un frère peut être 
inculpé de vol contre son lrère dont il est le seul 
héritier, alors que ce vol a eu lieu après la mort, 
et au moment ou le survivant était déjà saisi de 
l’hérédité.

Le jury ayant répondu négativement sur l’accusa
tion de vol et sur la circonstance de préméditation , 
Michel Guérin a été condamné aux travaux forcés à 
perpétuité.

PAYS-BAS
Liège, le 19 Février.

On dit que le rapport sur les pétitions contre les 
divers griefs doit-èlre fait vendredi, par l’organe 
de M. Van Reenen.

ministration de la justice, celle du 18 avril i8mI 
devient sans objet. A ces causes, notre conseil-d'état 
entendu , et de commun accord avec les états 
généraux , avons statué comme nous statuons p« 
les présentes , d’arrêter ce qui suit ;

Article unique. La loi 18 avril 1827 est rapportes. 
— Mandons, etc.

Les membres do la chambre , auteurs du projet,
Barthélemy , Van Crombruqglie, Doncker Curtin,

— On assure que , dans des audiences particu
lières, plusieurs membres de la deuxième chambre 
ont eu l’honneur d’avoir des entretiens avec S. M. 
sur les affaires publiques.

— La pétition de la commune de Worfegein (Fl.* 
or.) est couverte de i5q noms , et presque tous les 
membres de la régence figurent parmi les signataires, 
quoiqu’on ait voulu les intimider, en demandant 
des renseignemens sur l’enthousiasme qu’ils mon
traient à s’unir au voea géne'ral.

— On pprend de bonne asource quel e légat Mgr 
Capaccini a déclaré ces jours-ci , et en présence de 
personnes respectables , que les négociations entre 
le gouvernement des Pays-Bas et le St-Siége se 
continuent de la manière la plus favorable,

( Post-Reyder. )
— Le nouveau projet de loi sur l’organisation du 

pouvoir judiciaire et l’administration de la justice , 
présenté par MM. Barthélemy, Van Crombrugghe, 
Doncker-Gurlius et Schooneveld, comprend 110 
articles huit de moins que la loi du 18 avril 1827.

La nouvelle rédaction est suivie d’une seconde 
proposition de loi conçue en ces termes :

Nous Gviuavuc, etc, Ayant pris en considéra-

— On écrit de Bruxelles 16 février :
« Pour n’être pas officielle encore , la nomina

tion de MM. le duc d’Ursel , le baron de Sécui 
et Le Hou, comme membres de la commission con
sultative , n’en est pas moins certaine. Ou parle 
de leur adjoindre MM. Donker-Curtius et Conor- 
Hooft. Il eût été impolitique , et je crois l’avoir 
démontré , d’adresser des pétitious à S. M., avanl 
de recourir aux états, mais, en ce moment,da 
démarches de ce genre corroboreraient avec succès 
les premières.

« Les évêques nommés de Gand et Tournay sont 
ici. M. van Gobbelschroy a reçu ordre de soutenir 
la lutte que va p ovoquer le rapport des pétition!. 
Les séauces seront vives au possible. M. van Mai- 
neu espère braver l’orage. M. van Gobbelschroy eil 
abattu. On laissera à leurs Excellences le temp 
précisément nécessaire pour consulter le baromètre
Si elles no s’exécutent de bonne grâce., (Calk!

— La régence de la ville d’Anvers vient de fain 
publier que la première foire aux chevaux de l’an 
née 1829, se tiendra dans cette ville , je jeudi ij 
mars. 3 primes seront ’’-'•ornées , savoir ; 750o 
rins au plus beau cheval de cabriolet 0» de ca 
rosse; 3o florins au meilleur cheval de trait, e 
85 florins à celui qui aura amené le plus gr*ul 
nombre de chevaux.
—M. d’Arcet , membre de l’institut de France,«8 
de faire une découverte des plus import mte,s, et do 
les heureux résultats sont encore incalculables, 
digne et savant philantrope, auxquels nous dcvaii 
déjà tant d’heureuses applications aux besoins ^5 
l’cconomie animale , est parvenu à fabrique! 
bon pain sans blé, mais avec la pomme de W 
annualisée avec la gélanline (1) au lieu de gl“' 
Il emploie la pomme de terre entière ( et nof| 
fécule seule, comme les autres journaux le" . 
nonce' ). En y ajoutant une quantité, suffisan 
gélatine et de sucre de fécule , il obtient ui'e 
pareille à celle que donne la farine de "ei ù
premiers essais ne laissent point de doute
succès de cette manipulation appliquée a — , ,
quantités ; il reste à en faire l'application en g .
et ou s’en occupe. Si, comme il J a

uu P*"l’espérer, le succès couronne les efforts de 
cet, sa découverte assurera aux pauvres, ^ 
de bonne qualité , et à moitié moins cherq 
dont ils ont aujourd'hui tant de peine à se P 
pour leur subsistance et celle de leurs ei

(Gazette des Pays-Has‘l
,du Mi

Voici le texte du jugement notableren ^ 
dans l’affaire de MM. de Chestrel eifévrier 

de Trixhe
Attendu que le fait reproché aux P1'■évend( el

avoué par eux , est d’avoir chasse avec des
avum jiui eu* , v. --------- coW®
lévriers dans la campagne ouverte de ^ 
de Bovenistier, en temps non prohibé p°ul lerrain, 
et sans qu’il y ait plainte du proprietaire 1 
ou autre partie intéressée. . , / jdj

Attendu que par l’article 3 délai01 
1789, abslissant le.droit exclusif de * 
est établi que tout propriétaire a le 1 ps# 
truire et faire détruire sur ses possess . 
espèce de gibier , sauf à se conformer sux ^ 
lice qui pourront être faites relativem00 
relé publique. _ , ,„j5|ati''ef

Attendu que par cette dispos"100 j^pi-osc'11 
nérale , aucun mode de destruction n a

m
(1) La gélatine n’est autre chose que - ^ granu .. 

pare dans nos cnisines. Celle qu’on obtien g tout à 
des animaux est aussi saine et aussi o0?P heauc011" 
et elle a un grand mérite de plus, c’est a e 
chère.

/



qae partout celui de la faire , ou de la faire faire au 
. moyen de la chasse avec des chiens lévriers , y a été 
. admis comme tous les autres.

Attendu que par la loi du 3o avril 1790 , il a été 
pris des mesures de police ge'ne'rales relativement à 
l'exercice du droit de chasse , afin d’en prévenir les 
désordres, et d’assurer la conservation des récoltes ; 
et que par l’article 1 de ces dispositions régula

trices de la chasse, il a été défendu à toutes per- 
I mîmes de chasser en quelque temps et de quelque 

■ manière que ce soit sur le terrain d’autrui, sans son 
ï consentement, à peine do 20 livres d’amende envers 
1 la commune du lieu , et d’une indemnité de 10 li

vres envers le propriétaire des fruits, sans préjudice 
des plus grands dommages intérêts , s’il y éohet , et 
défendu pareillement , sous ladite peine de 20 livres 
d’amende, aux propriétaires, ou possesseurs, de chas
ser dans leurs terres non closes , même en jachères , 
à compter dn jour de la publication de ladite loi 
jusqu’au premier septembre pour les terres alors 
dépouillées , sauf a chaque département à fixer 

■pour l’avenir le temps dans lequel la chasse sera li- 
- bre aux propriétaires sur leurs terres non closes , 

ce qui est annuellement fait par les gouverneurs des 
provinces.

! Attendu qne quant à la chasse aux lévriers, il n’a 
cte apporté aucun changement, ni modification à ces 

^dispositions de police générale par le législateur, qui 
seul aurait pu y ajouter, en retrancher , ou les 
anéantir, ainsi qu’il s’était réservé de le faire : ce 

qm proave qu’il les a jugées suffisantes pour leur 
• objet, et qn’elles doivent être maintenues.

Attendu qu’aux termes de Tarit. i55 de la loi fon- 
amcntale, si les administrations locales ont la di- 

ie,0110,1 P*e'ne et entière ( telle qu’elle est détermi- 
ec parles réglements ) de leurs intérêt» particu

le fS . oornesl>qaes , les ordonnances qu’elles font 
I « sujet ne peuvent cependant, selon ce même arti- 
1 V etr® C0B|raires aux lois ou à l’intérêt général.

• emlu que ni la loi , ni aucun reglement n’a 
a police de la chasse dans les attributions des 

ontes communales , et que l’ordonnance des
minifT ï’ ec,levinset membres du conseil corn- 

nale de Bovenistier du 5 septembre i823, prohi-
Rendue A î^rf® avec des cllieils lévriers dans 

miel B commuile » en quelque temps et
?-j:rI2Tere que ce soit ’b peinc d’une
août ? i 0rms ’ esl contraire aux lois du

'7»9 et du 3.0 avril

а. Le code de procédure civile actuel et les arrêtés 
et règlemens y relatifs sont abrogés au jour de
1 introduction du nouveau code de procédure civile.

3. Le code de commerce actuel et les arrêtés e- 
reglemens y relatifs sont abrogés au jour de Tin- 
troduction du nouveau code de commercer

4- Le code penal actuel et les arrêtés et règle 
mens y relatifs sont abiogés au jour de l’intro
duction du nouveau code pénal.

5. Le code d’instruction criminelle actuel et lea 
arrêtés et règlemens y relatifs sont abrogés au jour 
de l’introduction dn nouveau code d'instruction, cri
minelle.

б. Les lois sur l’organisation judiciaire actuelles 
et les arrêtés et règlemens y relatifs sont abrogés 
au jour de l’introduction de la loi du lié avril 1827.

7. Il sera formé pourchacun des codes du royaume 
une série de numéros eu suivant l’ordre des ti
tres adoptes et avec les cbangemens et les modi
fications déjà établis ou à établir par des lois spé
ciales , sauf.

i° Que le titre 12 du premier livre du code des- 
actes de l'état civil , sera place’ à la suite du titre
2 , qui traite des Belges et des étrangers.

20 Que le litre 5 du livre III du code civil, des 
donations , sera placé après le 9* titre du même livre

Mandons et ordonnons , etc.

ïirait et .”lf *vlu '79° > <3o|ic elle anéan
ti devait êtr ‘fier3lt 1(;s ^positions si elle pouvait 

®âans ladite n-n execule'e i 9u’on ne peut done trouver 
jiour |„ f.|t‘ ,°llnance une peine légalement établie 
lut Prévenus, CUaSSe d0ßt Ü s a2il » et applicable

lle lad!teUiü!,eî pfès les ^positions de Tarticlo 8 
ltrrain d’antr! •" ° avr‘l l79° , 1« chasse sur le 

Ul etl ‘fmps non prohibé ne peut don-1’ .. . I piuuiue ne peul üon-
ipr°Priétaïre ,P|1l'cal‘on d’aucune peine , lorsque le 

terrain ou autre partie intéressée ne

JVo

pan ri
MM T i ccs mutifs. etc. 

fmberts , président.
oeset Vertbois, juges-suppléans. 

vewandre, ministère-public.
buvelle rédn^r ,—
^galion duTr?\7pt°iH de Ioi relalif à l’a- 
a ^dation acüieUel>0lé0rl °* autres Parties de

Nou$ Q ■«. *
^.'erront saTrft*,e*c'4 *ous cenx qui les présen
tant pri’ 1 !savo,r fa 130118 : 

l,P>e de l’intr^.nS,d.ëralion l"’11 importe , qu’à 
|., a|°isur l’orn dl.,ctl.°n des codes nationaux et 
LC°(Wt loisactl!ÜlS|atl0n du P.OUVo'r judiciaire, 

Amemes matière, «JT'1 en V1§"eu|- qu» traitentes matière • vigueur qui traitent
tom C6s causes Mj0leilt expi essément abrogés.

• ailln accord'av ^1 con,sei* d’état entendu, et de. ..... acco- I conseil etst0“« stat„/„aVec lcs dtats-généraux :
Vf*’ Ce qui sui°t'”me 110118 statuons par les pré-

*arrdâs Pays^Ba, dlî ïour de l’introduction du

;cs et ces-
5 et réeipmp- , Ve «apoleon a 
11 r force de lof ^ r® atlfs sontabrog

Ppal «
“l»aiCsb ®înent abrogées à la 
l ir generales «t u i® , merne epoque les 

t,'. r*'rées dans I ca cs dans les matières qui 
ot°tité u„ , , nouveau code *

0Sée, 8» e du droit romain est et demeure

M. I administrateur pour la milice nationale 
et la garde communale, a adressé à MM. les gou
verneurs des provinces la dépêche suivante , rela
tivement à la formation des compagnies d’élite :

La IJaye , le 29 janvier 1829. 
Monsieur le gouverneur, d’après quelques rap

ports il parait que Ton s’est formé dans différentes 
communes une idée contraire à la loi en ce qui 
concerne la formation des compagnies d’élite , qui , 
en vertu de Tart. 28 de la loi du 11 avril 1827 
(Journal officiel, n. 17, devront être établies dans 
les gardés communales.

On a pensé que Ton pourrait ou que Ton devrait 
placer de préférence dans lesdites compagnies les 
plus beaux hommes , ou ceux qui par d’autres rai
sons se distinguent de la masse; de sorte que les 
compagnies gagneraient par là en considération sur 
les autres.

Je crois en conséquence devoir vous faire con
naître le vrai principe de la loi à l’égard de la forma
tion des compagnies d’clile.

L article 28 de la loi qiii prescrit la formation 
des compagnies d’élite , ne tend pas à établir dans 
une garde communale une ou plusieurs compagnies 
composées d’individus auxquels il serait accordé 
plus de distinction ou de faveur , mais elle veut 
que ses compagnies fassent partie du premier ban 
de la levée en niasse (art. 28 et 78, § 2 de la loi), et 
qu’elles marchent en premier lieu pour, repousser 
les attaques de l’ennemi.

C’est en vertu de ces dispositions que la loi a 
voulu que ces compagnies soient composées de cé
libataires et des mariés sans enfans ; ces individus 
doivent donc de préférence à d’autres , faire par
tie des compagnies d’clite,

Sous ce point ce vue et d’après là loi , il n’est , 
proprement dit, attaché aucune faveur pour les 
individus à faire partie desdites compagnies , du 
moins la plupart des membres de la garde ne le 
considéreront pas comme tel. C’est d’ailleurs, pour 
le motif énoncé , que l’article 78 de la loi prescrit 
d’appeler en premier lieu ceux des gardes qui se 
sont offerts volontairement ; à cetle fin , ensuite les 
hommes non mariés, et en cas de (langer imminent 
ceux des gardes du premier ban ?qui conformément 
à l’art. 28, est formé des compagnies delite , et 
dès lors il ne serait pas juste que la désignation 
pour les compagnies d’élite pût se faire arbitraire
ment ; pour prévenir les inconvénicns dout il s’a
git, il a été prescrit par circulaire du 19 décem
bre dernier, n° 81 , que les célibataires et les ma
riés sans enfans seront incorporés dans les compa
gnies d’élite dans l’ordre des numéros du tirage 
d’après lequel ils sont portés sur le contrôle par
ticulier , en commençant par le numéro le moins 
élevé.

Je vous prie, monsieur le gouverneur , de co mm ti
quer ces instructions par l’intermédiaiae des admi- 

I nistrations locales , aux commandans des différentes

gardes communales dans votre province , et de veil
ler à ce que la circulaire de S. Exe. le ministre do 
Tintcrieur, en date du 19 décembre dernier , n° 8t 
soit observée exactement lors de la formation des 
compagnies d’clite.

L'administrateur pour la milice nationale 
et gardes communales.

Etl son absence, le référendaire, Signé Scüneitter.

Depuis quelque teins des bruits de diverse nature 
circulent à Liege sur l’existence de notre université 
ou du moins sur des reductions importantes dont elle 
serait menacée. Les pessimistes prétendent qu’il ne 
s agirait de rien moins que de la supprimer tout-à- 
fait, et d enrichir de ses dépouilles ses heureuses 
rivales , Gand et Louvain. D’autres , moins alar
mistes , assurent qu’on ne priverait Liège que de 
deux de ses facultés, celles de droit et des let
tres , et qu il lui resterait celles de médecine et des 
sciences. Au dire de plusieurs, notre université serait 
métamorphosée en une école pol vtheenique , dont 
1 oiganisation , maigre les répugnances éprouvées par 
certaines de nos excellences pour tout ce qui tient 
au système français , serait à peu de chose près la 
même que celle de la célèbre école qui a vu sor
tir de son sein tarit d hommes recommandables. Nous 
axTous cherche à remonter à la source de ces di
verses rumeurs pour apprécier quel degré de con- 
hance elles méritent, et nous avons vu que ces nou- 
x elles 11c reposent que sur des conjectures plus ou 
moins bazardées.

Cependant elles ne laissent pas de jeter une sorte 
d inquiétude dans les esprits ; beaucoup do familles 
auxquelles le séjour des élèves dans notre ville 
fournit des moyens d’existence s’alarment déjà à 
1 idée de leur éloignement ; et tous ceux qui , moins 
préoccupés d’intérêts matériels , songent aux im
menses avantages intellectuels qui résultent pour 
notre cité industrieuse de ce foyer de lumièro éta
bli flans sou sein , partagent à un certain point 
anxiété génerale. Dans cet état de choses , il se

rait à propos, nous semble-t-il , et si ce n’était pas 
violer le serment de mutisme prêté et payé par 
tout employé de la hiérarchie administrative , que 
quelques paroles rassurantes .parties de hou lieu, sût 
la stabilité de notre institution scientifique vinssent 
arrêter le cours de ces bruits de ville , et fermer 
la bouche à ces donneurs d’avis qui, si vous les 
en croyez, ont l’oreille du maître et reçoivent do 
lui le mot d’ordre officiel.

En attendant que le gouvernement fasse connaître 
sa pensee , que le travail de la commission pour 
1 instruction supérieure soit mis en lumière, et que 
la discussion du budget décennal nous apprenne 
s il y aura économie dan3 les dépenses et réduction 
dans le personnel , nous pensons qu’on 11e doit 
recevoir qu’avec, grande défiance ces sortes de nou
velles. Voici d’ailleurs un fait dont on pourrait 
tirer des consequences assez favorables; c’est que 
dans quelques jours on attend ici M. l’inspecteur 
general Walter , pour présider à des adjudications 
de travaux considérables qui doivent être faits à 
notre université. On 11e répare ni 011 n’agrandit 
d ordinaire des bâliinens que l’on se propose de 
réduire ou d’abandonner peu après.

VILLE DE LIÈGE.

Le bourgmestre et les éclievins, vu la demande de M. le 
baron M. de Sclys , du 6 février conraut, tendante à être 
autorisé à faire construire sur remplacement de l’église des 
ex-Carmes, un four à chaux, à effet d’y calciner les pierres 
de ladite église à démolir qui seront trouvées propres à cet 
usage.

Vu le plan à l’appui de la demande ;
Vu l’article 4 de l’arrêté royal du 3t janvier 1824, relatif 

à l’information de commodo et incommodo :
Arrêtent :

La demande ci-dessus analysée sera publiée et affichée pour 
que dans la quinzaine les personnes qui croient avoir des 
motifs pour s’opposer à l’établissement projeté, aient à les 
faire parvenir à la régence.

La demande et le plan resteront déposés au secrétariat de 
la régence a 1 inspection des intéressés jusqu’à l’expiration de 
la quinzaine.

A l’Hôtel de Ville, le 17 février 1829.
L’echevin, Rouyekot.

TEMPÉRATURE a iiége , du 49 février. — A S heure« 
au matin, 2 degrés au-dessus da zéro ; à 2 heures, 6 degrés id.



COMMERCE. -—Bourse de Paris du (6 février. -— Ren" 
tes 5 p. ojo , jeuiss. du 22 mars (828 ^ i Io fr. 10 c. — 
3 p. 0(0 , 'Olds's, du 22 décembre 1828 , 76 fr. g5c. — Ac
tions de la banque , 1810 fr. 00 c. — Emprunt royal d’Es
pagne , i 825 , 7g fr. 0(0 c. — Emprunt d’Haïti , 535 fr. 00.

ÉTAT CIVIL DE LIEGE du 18 fév. — Naissances, 3 garçons 
•4 filles. Mariages 8 , savoir , entre : Joseph Waltliéry , batelier, 
à la Boverie , et Marie Lambertine Geoiris, journalière , même 
rue. — Henri Lambert JosephDemartcau, journalier, rue petite 
N assarue, et Marie Josephe Ledent, journalière au même do
micile. — Gilles Guillaume Gilson , journalier , rue sous l’Eau , 
et Marie Ëtisabelh Forir , rue Table de Pierre. — Henri Jo- 
se»ph Rats, chaudronnier, rue du Pot d’Or, et Marie Cathe
rine Honorine Lesieur , couturière, rue Table de Pierre. —. 
Henri Francois' Tomson , cordonnier , rue derrière la Comédie, 
et Catherine 'Joseph Lamaille , cuisinière , même rue. •—. 
Jean Louis Nollet, journalier, rue derrière St. Martin, et 

. Marie Jqéeph Étienne , journalière , faubourg SI. Gilles.— Jean 
Georges»' Gauthier, ouvrier en tabatières , faubourg St. Gilles, 
et Marguerite Gertrude Mêclie, ouvrière en tabatières , au même 
domicile. — Alexandre Michel Emmanuel Joseph Edouard 
Tinant, rue St-Hubert, et Henriette Amélie Félicitée Renoz , 
rue Royale.

Décès 1 garçon , 1 fille , 3 femmes , savoir : Marie Alexise 
Charlotte Baur, âgée de 86 ans, rentière, quai d’Avroy, veuve 
de Lambert Libert. — Anne Isabelle Françoise Berden , âgée 
de 49 ans, rue Agimout. — Marie Josephe Elisabeth Raspar- 
doux , âgée de 48 ans , cusinière, rue devant St. Thomas.

Le S'. L. JACOB MAKOY de Liège , uégt. FLEURISTE , 
rue Neuville, quai d’Avroy , a l’honneur d’informer MM. les 
amateurs, qu’il a dans ce momenten FLEUR : le superbe 
CR1NUM AMABILE , sa hampe a 875lignes de hauteur, ter
minée par une ombelle de 24 fleurs et boutons, dont chaque 
a 233 lignes à 292 lig. de largeur, couleur rouge rayé de blanc , 
odeur très suave , plusieurs Rosiers Banksiana blancs et jaunes, 
qui auraient pu obtenir un prix à la dernière exposition de 
Bruxelles ; mais il a préféré de les montrer à ses compatriotes ; 
plusieurs Amaryllis nouvelles, très rares. , le Magnolia odora- 
tissima le plus fort qui existe en Europe, qui a coûté 378 
florins des Pays-Bas. ; une grande collection de Camellias , 
composée de 80 variétés dont un grand nombre forment des 
pyramides de 2 à 2 1(3 aunes , couverts de plusieurs cen
taines de boutons et de fleurs.

Le même distribue ses catalogues gratis. Il fait des vœux, 
pour que les principaux amateurs d’horticulture veuillent

Joli 
rue de

i QUARTIER a louer; pour des personnes trnnquillCi 
le Potay , n. 346 , près de l’entrepôt. jgj

le seconder ( avec la permission de nos nobles magistrats ) 
à former des expositions de fleurs , à Vins

ANNONCES ET AYÏS DIVERS.

n S’EST ÉGARE, mercredi 18, UNE CHIENNE d’arrêt, 
lignée, oreilles brunes, tâches brunes au côté , taille moyenne. 
Bonnerécompenseàcelui qui la ramènera place St.-Jean, n. 813.

Dimanche GRAND BAL PARÉ et MASQUÉ à la salle des 
Drapiers ; prix d’entrée à 50 cents. Le bureau sera ouvert à 
6 heures. 589

HUITRES anglaises chez Par fondre, derr. l’Hôtel-de-Ville 768

HUITRES anglaises chez Tart , derrière l’hôtel-de-ville. 929

HUITRES VERTES, lre qualité, à 1 fl. 40 cents le cent, chez 
L Andrien, Dis ,derrière St-Jean-Baptiste , n° 270. 559

instar des autres villes 
du royaume, pour montrer ce que nous pouvons offrir d’agréa
ble à la société. Avec la bonne volonté, et l'encouragement 
de MM. les amateurs, Liège ne peut rester plus long-temps 
en arrière , dans cette branche intéressante d’industrie. 6O7

Stappers , derrière le Ealais , n. 397, vend VINS de Soi
gne de différentes années et notamment de Monthelis 1825,à7o 
cents sans le flacon.

110 LOCATION PUBLIQUE.
Le 26 février courant, à 9 heures du matin , il sera pro

cédé devant Me Dusart , notaire à Liège , au lieu des séan
ces du bureau de bienfaisance , rue Vinave - d’isle à Liège , 
Maison des Pauvres , à la location publique des pièces de 
terres suivantes ; savoir :
Contenances
perch. aunes£

Situations 
des Terres. Noms des eermiers. Demeures

113 35 Lawaige, Barthelemi Topet. Lawaige.
52 32 Vroenhoven , Herman Lenaers. Seyne.
67 78 Hons , Jean Raede. Hons.
37 92 Grandville, Robert Dumont. Grandville.
21 79 Heure-Trixhe Pierre Fastré. Othée.

116 17 Thys , Ve. Poisman. Otrenge.
69 75 Otrenge, Christian Delmeer. Thys.
89 58 Thys, Ve André Hanosset. idem.
88 93 Otrenge, Ve Poisman. Otrenge.

179 87 Thys et Otre Ve Jean Hanosset. idem.
17 43 Xhendremael Nicolas Jacquemotte. Crisnée.
Et le lendemain 27 février à la même heure et au même 

lieu il sera Procédé à la location de celles suivantes ; savoir :

F. Hardy, derrière l’Hôtel-de-Ville, a reçu des HUITRES an~ 
glaises et nationafcs,Cabillanx, Rivets, Rayes, Solles, Brochets' 
Anguilles, Canards et.Sarcelles Sauvages; le tout très frais. 36

J. F.- PERET fils, rue Ste.-Ursule à la balance, a reçu de 
la nouvelle MORUE du nord, stoctisnouveaux ANCHOIS et 
HARENGS et saurets de Hollande, il reçoit presque tousles 
jours des poissons de mer et des HUITRES anglaises très 
fraîches. Il garantit la qualité de ses marchandises. 510

iF. Franchie , rue Ste.-Ursule, au Cœur d’or , vient de recevoir 
Rivets, Rayes, Cabillaux et Flottes ; il en recevra encore demain

POISSONS DE MF.R très frais, SARCELLES et CANARDS 
sauvages. ANCHOIS nouveau à 47 cents le tonneaux au Moriane, 
rue du Stockis. 612

207 12 Amry (Heure) Ve Martin Stockis. Heure.
49 59 Heure le Ro- Heuri Closquet. idem.
26 15 Hou tain-Sim. Lambert Darcis. Houtain- Sim
58 84 idem. Wafhien Defize. idem.

104 62 Millen, Pierre J h. Dewaieffe. Millen.
43 59 Glons, Noël Depaifve. Glons.
52 31 Roclenge f Ve Mathieu Colleye. Roclenge.
15 24 Sussen , Nicolas Louvrex. Sussen.
43 59 idem. Gerard Yans._ idem,
13 50 1 Houtain- Sim. Antoine Bodson. Villers-l'Ëv.
S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.

109 A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE
1° Une maison, tombant en ruine , bâtie en bois, brique 

et argile, dont la moitié est couverte en partie, en paj|]t| 
et le restant sans aucune couverture. Elle est composée d’une 
place et d’une petite chambre par terre, ainsi que d’une pi 
cave. Ladite place prend jour par deux fenêtres sur le devant
et la chambre également par deux fenêtres sur le derrière' 
au-dessus desdites places et chambre se trouve un grenier' 
Une étable et un lournil, tombant également en ruine, s®t 
annexés à ladite maison, qui a deux portes sur le derrière 
dont une sert de porte d’entrée à l’étable.

2° Un verger garni d’arbres fruitiers, dans lequel se trouve 
un petit jardin légumier qui en est séparé par une haie qui 
l’entoure.

Toute la propriété sus-désignée est également entourée Je 
haies vives; le tout tient ensemble, et l’entièreté,ycoraprif 
la susdite maison, appendices et dépendances, joint du levai 
à Mr Frankinet et des trois autres côtés au chemin et i 
Mr Deliege, bourgmestre de la commune de Cerexhe-Heuseur, 
et contient environ un bonnier trois aunes quatre vingts palmâ

3° Deux prés, tenant ensemble, contenant environ trait! 
une aunes trente six palmes, entourés également de liais 
vives et bornés du levant parla veuve Denis Garray, du mid 
par Delfosse, du couchant par Nicolas Cartier et du no» 
par Mr Frankiuet.

Tous les immeubles ci-dessus désignés sont situés en lis 
dit Noofays, commune de Cerexhe-Heuseur, canton de Her« 
arrondissement judiciaire, district communal et province J 
Liège , et sont occupés et exploités par Noël Joseph et Mari 
Catherine Filot, parties saisies.

La saisie de tous les immeubles ci-dessus désignés a h 
faite, à la requête de Servais Sarolea, négociant,, domicil 
dans la commune de Hodimont, de Marie Anne Saiolei 
laitière, domiciliée aussi à Hodimont, de Catherine Sarole 
ménagère et de Jean Simonis, son mari , journalier,quil'a 
torise à l’effet des présentes, tous les deux domiciliés en 
commune d’Ayeneux, et représentans feu Nicolas Sarolei 
leur père et beau-père; de Jacques Sarolea, tondeur, don 
cilié ii Venders, de Marie Jeanne Woos, journalière,domicil« 
à Verriers , de Jean Nicolas Woos, garçon teinturier, demeura 
à Liège, et de Catherine Sarolea, journalière,domiofc 
Venders, représentans ces trois derniers feue Catherine Sara 
et Laurent Woos , tous co-intéressés , par prdcès-verbal 
l’Huissier Clasen , muni d’un pouvoir spécial lui délivre pi 
susnommés, par trois actes; savoir : l’un avenu devant J 
notaire à Ensival, le vingt trois juillet mil huit centv»! 
sept, enregistré à Spa le lendemain, le second en ta® 
reçu par le notaire Detrooz , le vingt cinq septembre den* 
enregistré à Venders le même jour, et enfin le troisième a»1 
en brevet, passé devant Legrand , notaire à SoumaîS. 

vingt six novembre aussi dernier, enregistré a Her' 
->- ------------- .1-’-:-:»° poctant MJ

le

( ) A vendre une MAISON , sise à Liège , rue St. Séverin , 
n° 63, près de la Boucherie, une autre , rue de la Rose, 
n” 473, enseigne de la Fontaine d’Or, et une, sur le Marché 
n° 17. S’adresser au notaire Raques.

A VENDRE trois bons CHIENS COURANS. S’adresser rue 
des Tourneurs, n° 239, A VERDRE aussi un manège avec ac
cessoires pour moudre brais etc. 609

J. F. Peret . rue Ste. Ursule a la Balance , reçoit tous les jours 
des HUITRES ANGLAISES à barbe verte et autres fre qualité. 611

(102 DICTIONNAIRE DES SCIENCES MÉDICALES en 60 | 
volumes presque neuf, à vendre chez P. H. J. Duvivier , en- I 
Repreneur de ventes rue Velbruck, n° 452.

Le 12 mars 1829, à 11 heures du matin, Mr LahÀtjt de 
Mélotte, rentier, à Liège, fer» VENDRE dans son bois de 
héron , situé près Wäret L’évêque, plusieurs', marchés de beaux 
CHÊNES convenables pour poutres, vernes etc. etc. , quantité 
de bouleaux.

La vente aura lieu par le ministère du notaire Loumaïe. 
A crédit. ' 608

lendemain, et ledit procès verbal de saisie ]io , uj

du vingt six janvier mil huit cent vingt huit, enrfP

(100) A VENDRE une MAISON, rue Petite Bêche, n° 872 
S’adresser au notaire Dusart.

104) VENTE D’IMMEUBLES ET RENTES.
En vertu d’un jugement rendu par le tribunal civil séant 

à Liège le 22 septembre 1828 , maître Dusart, notaire à 
Liège, à ce commis, vendra aux enchères le cinq mars 1829, 
a 10 heures du matin devant Mr le juge de paix du quartier 
de l’Est de cette ville, en son bureau rue Neuvice, les im
meubles et rentes, dont le détail suit :

1er Lot. Une MAISON avec 104 perches 62 aunes de jardin , 
prairie et houblonnière, le tout contigu, situé à la Boverie, 
commune de Liège au lieu dit Mal-Voye.

2e Lot. Une HOUBLONNIÈRE de 18 perches derrière la 
Boverie.

3e Lot Une HOUBLONNIÈRE de 8 perches 72 aunes, 
auxForires à la Boverie.

4' Lot Une HOUBLONNIÈRE de 5 perches 45 aunes, 
derrière la Boverie, et un pré de 4 perches 35 aunes à la 
Boverie.

5e Lot. Une MAISON avec 13 perches 8 aunes de jardin, 
située à Longdoz, occupée par la veuve Renard.

6e Lot. Et TROIS RENTES important 14 florins S6 cents , 
due par Mr Coune d’Outre Meuse ; Mlle Magnée d’Angleur 
et Mr Dejaer-Bourdon de Liège.

S’adresser pour connaître les conditions au bureau de la 
dite justice de paix, ou au dit notaire Dusart; dépositaire 
des titres de propriété.

A LOUER un QUARTIER indépendant, la jouissance d’un 
grand jardin, prairie, bosquet, avec sortie sur Ste. Marguerite, 
écurie si l’on veut, n° 761 , faubourg Hocheporte. 6O6

Liège le surlendemain ; sur Noël Joseph Filot, coH 
et Marie Catherine Filot, ménagère , demeurant I011', 
dans ladite commune de Cerexhe-Heuseur, canton de , 
arrondissement judiciaire, district communal et prou
Liège. _ ^ . . , , ■ » aia

Une copie dudit procès-verbal de saisie acte remis 1 „„j 
son enregistrement, à Mr Renier Charles Antoine . 
greffier de la justice de paix du canton de lli’i'ou, 
ï’original ; une seconde copie du même procès-verM^ 
été remise, avant son enregistrement, àMr Nicolas 
Deliege, Bourgmestre de la commune de Cerexue-, 
qui a aussi visé l’original. . ., aj,

Ledit procès-verbal de saisie a été transcrit ■' ég ^
bureau de la conservation des hypothèques éta

le vingt-neuf janvier mil huit cent vingt huif. ^ j£

() Jeudi 12 mars 1829, à deux heures de relevée, le notaire 
Pâque procédera conformément à la loi du 12 juin 1816, 
pardevant Mr Boverie , juge de paix à Liège , an bureau de 
ses séances, rue Neuvice, à la VENTE aux enchères pu
bliques :

1 « d’une MAISON sise faubourg Vivegnis , n° 370 , avec 
jardin.

2° de 8 perches 719 palmes de vignoble , sis même faubourg 
tenant vers Liège à Lahaye et vers Coronineuse à la veuve 
Colon.

3° Et de f 7 perches 438 palmes de cotillage, sis audit tau- 
bourg , tenant vers Liège à Gilles Remi, vers Coronmeuse à 
la veuve Colon.

du tribunal de première instance séant 
février même année. . f]

La première publication ou lecture du cahiu 
pour parvenir à la vente des immeubles ci-ites3’1 
aura lieu à l’audience des criées du tribunal 1^ 
instance séant à Liège , le vingt-quatre mars 
vingt-huit, aux neuf heures et demie du matin.

Me Mathieu Joseph Nivard, avoué près le ■su’jjjL'l

mil b»'“®

Aux conditions qu’on peut voir audit bureau et en 1 étude 
dudit notaire Paque.

QUARTIER GARNI à LOUER, avec pension à des prix 
très modérés. S’adresser rue derrière le Palais , n. 49. 570

VENTE DE BEAUX NOYERS ARGENT COMPTANT. 
Le 20 février 1829, à 10 heures du matin , on vendra 

chez e sieur Bosly, à Cheratte, 22 portions de NOYERS 
dans les biens de la famille de M. de Clieratte. 572

Unti-ès bon PIANO de Hocbreclits à Bruxelles, à 5 1(2 
a OINDRE à prix fixe. S’adresser Place St-Pierre, 

n» 870. r 60;

de première instance séant à Liège , patente P01,,, ei 
6e, art. 732, demeurant au p011!

1er, à Liège, a charge d’occuper et occ p
dlla présente poursuite pour les saisissans.

1 o- / 71/T r AJ •___ 7 ____ ;1111 SU I IL- JJULII Ita odlblMuH3, ' g ilC^“
Signé M. J. Nivard , avoué patente ê°m.^ jn-li* 

Je soussigné greffier du tribunal civil de P^j.^jcle J 
séant à Liège, certifie, que, conformément “ ;aUji)i# 
du code de procédure civile , pareil extrait a c 
inséré au tableau à ce destiné. 3

Fait à Liège, le 8 février 1828. ,
Signé lienardy , Commis-p cji 

Enregistré à Liège, le 9 février 1828 
Reçu un florin un cents. Signe V ^ Jyjlr

Les quatre publications eu lecture^du ra a'Viinr. I-' y
clauses "et conditions prescrites par la loi
l’adjudication préparatoire a eu lieu le neuf (
cent vingt neuf et l’adjudication définitive ;

des criéées dudit tribun.'1 » ^ (nrifera à l’audience des criéées
tance séant à Liège , le lundi vingt sept ay.. ci A'-i » ■ . d., m îl I I

vril J
vingt neuf, à neuf heures et demie du m.at’n„venn30*'. 

cl« Potrc.Rns . nnx W

Specta^“

prix de cinquante florins dés Pays-Bas,j 'niYAB® ' a 
l’adjudication préparatoire a été faite.

H. LIGNAC, imprimeur du Journal, place du x




